
Délégation Territoriale du Valenciennois
Commune de Valenciennes - 59606

Tableau des Obligations Diverses

N° 01/2013

CODE INTITULE ORIGINE GESTIONNAIRE Date de mise à 
jour

I.b  Conservation du patrimoine culturel

ARCHEO RECHERCHES 
ARCHEOLOGIQUES

Sites: Intra-muros, fortifications et autres                                                                                      
Sur la totalité du territoire communal               
A.P. du 21/02/2007

Direction Régionale des 
Affaires Culturelles                             
Service de l'Archéologie              
3 Rue du Lombard TSA 50041                                           
59049 LILLE Cédex

II.b  Utilisation de certaines ressources : mines et carrières
I.6 MINES ET CARRIERES                        

Protection de la concession
Concession minière H.B.N.P.C.                            
sur la totalité du territoire communal

BRGM/DPSM                                       
Rue Ampére BP 52                                  

62420 BILLY - MONTIGNY

II.d  Utilisation de certaines ressources : communication
P.D.I.P.R. Plan Départemental des Itinéraires  

de promenade et de Randonnée
Délibération du Conseil Général du 
15/06/1992 complétée le 15/11/1993

Conseil Général                                 
Hôtel des Services                               
51 Rue Gustave Delory                     
59047 LILLE Cedex

IV.a Salubrité
V.B. ISOLEMENT ACOUSTIQUE                  

Protection contre les bruits des 
transports terrestres

* Voir Annexe ci jointe D.D.T.M.  SEE/PPPP                                                                                                            
62, Boulevard de Belfort                              
59042 LILLE Cedex

21/10/2002

IV.b Sécurité
I.6pm MOUVEMENTS DE TERRAIN                 

Protection autour des puits de mines
Nombre de Puits de Mines : 36 D.R.E.A.L.  Service Risque                                          

44, Rue de Tournai                 
59019 LILLE Cedex                                                                  

pour info PRISE EN COMPTE DANS 
L'AMENAGEMENT
Aléa Risques Miniers

http://www.nord.equipement-
agriculture.gouv.fr/la-gestion-des-
actes-d-urbanisme-r1020.html

10/04/2013

I.6bis MOUVEMENTS DE TERRAIN                
Protection contre les effondrements 
de carrières souterraines et sapes de 
guerre

Carrière souterraine de 
VALENCIENNES           Arrêté 
Préfectoral du 15 Mars 1977               

Périmètre actualisé (12/1995)

D.D.T.M.  SSRC/PCIR                                                                                                           
62, Boulevard de Belfort                              
59042 LILLE Cedex

I.6 ter MOUVEMENTS DE TERRAIN Catastrophes naturelles :                                 
mouvements de terrains du 01/10/94                                                           
au 31/10/94 ( éboulement )                                                        
Arrêté du : 08/01/1996

D.D.T.M.  SSRC/PCIR                                                                                                           
62, Boulevard de Belfort                              
59042 LILLE Cedex

mouvements de terrains du 25/12/99                                                                          
au 29/12/99                                                                  
Arrêté du : 29/12/1999

21/10/2002
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IV.b Sécurité ( suite )
Inond. ZONES INONDEES                                     

Protection contre les 
risquesd’inondations

Catastrophes naturelles :                               
Inondations et coulées de boues du 
29/06/1999                                                            
Arrêté Ministériel du 29/11/1999

D.D.T.M.  SSRC/PCIR                                                                                                           
62, Boulevard de Belfort                              
59042 LILLE Cedex

Inondations et coulées de boue                  
du 25/12/99  au 29/12/99                                                            
Arrêté Ministériel du 29/12/1999

Inondations et coulées de boue                  
du 27/01/02                                                           
Arrêté Ministériel du 30/04/2002

21/10/2002

Inondations et coulées de boue                  
du 13/02/2002                                                         
Arrêté Ministériel du 01/08/2002

21/10/2002

Inondations et coulées de boue                 
du 03/08/2008                                                       
Arrêté Ministériel du 18/05/2009

05/04/2011

Inondations et coulées de boue                 
du 15/08 au 16/08/2010                                                      
Arrêté Ministériel du 10/01/2011

Inondations et coulées de boue                 
du 13/08/2011                                                       
Arrêté Ministériel du 28/11/2011

Inondations et coulées de boue                 
du 22/08/2011                                                       
Arrêté Ministériel du 12/12/2011

Inondations et coulées de boue                  
du 27/07/12                                                  
Arrêté Ministériel du 18/12012

05/04/2011

V Régimes fonciers
D.P.U. DROIT DE PREEMPTION 

URBAIN
Un droit de préemption a été créé sur les 
zones U et AU du PLU révisé le 
24/02/2011

COMMUNE

V.B.  Participations financières (à compter du 01/03/2012)
TAXE D'AMENAGEMENT DDTM                                          

62, Boulevard de Belfort                         
59042 LILLE Cedex

11/07/2012

 - Part Communale 4%                                                                    
D.C.M. du 10/11/2011

  - Part Départementale 1,45%                                                                           
D.C.G. du 28/11/2011
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